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INTRODUCTION 

1. Contexte 

La prolifération des adventices aquatiques dans les réseaux fluviaux de l'Afrique de l'Ouest 
cor~e aujourd'hUi un fléau. Les adventices aquatiques les plus nuisibles au monde sont 
la jacinthe d'eau (Eichhomia crasslpe:;) et la fougère d'eau (Sa/vinia mo/esta), apparues à 
l'origine en Amérique du Sud, ainsi que la salade d'eau (Pfstia s!ratiotes), qui est endogène à 
la région de la CEDEAO. Cet envahissement végétal constitue un obstacle grave aux 
fonctions souvent multiples que remplissent les canaux, les rivières, les lacs et lagunes et 
affecte gravement la vie quotidienne des populations locales. Dans les zones touchées, les 
ménages ruraux sont contraints de consacrer davantage de temps et d'énergie à simplement 
poursuivre leurs activités quotidiennes. · 

Une gestion efficace des adventices aquatiques proliférantes (AAP) implique l'adoption d'une 
approche intégrée combinant les moyens éprouvés de lutte biologique utilisant les insectes 
avec les moyens physiques que sont le moissonnage mécanique et 1 ou l'outillage manuel. 
Un dispositif intégré de longue durée de mailrise des adventices aquatiques proiKérantes 
exige la participation active des communautés locales et des populations riveraines ainsi 
qu'un travail de recherche agriCOle et de vulgarisation. Il est aussi important de noter que. 
pour assurer la durabilité da leurs résultats, les programmes de lutte Intégrée comprendront 
également des activités de sensibilisation sociale et l'utilisation dans les travaux agricoles 
des végéteux récoltés. 

2. Objectifs et principaux résultats du projet 

L'Objectif sectoriel est la gestion durable des ressources naturelles, en particulier des 
ressources en eau, pour maximiser leur contribution au développement social, économique 
et environnemental. Le projet a pour objectif de contribuer à la lutte contre la prolWération des 
plantes aquatiques sur quetra réseaux fluviaux communs à plusieurs États en Afrique de 
l'Ouest et à la réduction au minim4m des effets résiduels de cette prolifération végétale. 

Le · champ d'application du projet au Sénégal concerne son système fluvial, plus 
particulièrement au niveau du delta à partir du barrage de Diama (voir carte de la zone 
d'intervention en annexe). 

Il comporte trois composantes: A) la gestion intégrée des adventices aquatiques 
proiKérantes ; B) le renforcement des capacités dans ce domaine et C) l'Unité de 
Coordination Nationale du projet (UCN). 

Les principaux résultats ettendus sont les suivants : a) la superficie infestée est 
considérablement réduite, b) les comités villageois de gestion des végétaux aquatiques sont 
créés et fonctionnels, c) les abris grillagés axistant sont réhabilités et d'autres sont 
construits, d) les étangs d'élevage d'insectes sont construits et sont fonctionnels, e) la 
sensibilisation et la mobilisation des bénéficiaires est effective, f) la formation des 
producteurs est réalisée, les parœlles de démonstration enrichies au compost sont mises en 
place et la production agricole (maraichère) est accrue, g) la formation des techniciens est 
réalisée, les capacités de suivi de l'évolution de la végétation aquatique sont effectives, h) le 
système d'information géographique mis en place est fonctionnel, Q la coordination du projet 
est assurée, j) les mesures de mitigation des effets du projets sont mises en œuvre. 
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A la suite de la signature de l'accord de prêt entre le Gouvernement du Sénégal et le Fonds 
Africain de Développement (FAD), sa mise en vigueur Intervenus en juillet 2005, l'appUcation 
des recommandations des différentes missions de supervision et du Comité National de 
Pilotage, I'UCN du projet s'est aiielée à mettre en place les fondements et autres préalables 
permettant la réalisation effective des différentes activités prévues à cal effet. Celles-ci ont 
connu un essor important courant 2009 et devront SG poursuivre de manière intense ::'"t~!" les 
années à venir. 

Le présent document présente le plan de travan et budget amuals (PBTA) devant être mis 
en œuvre par le projet pour l'année 2010 Il a êté élaboré &n tenant con1pte d&s objectWs 
assignés au projet et du parcours déjà réalisé. Les informations contenues dans les 
différents rapports ont été utilisées pour son élaboration. 

Pour chacune des composantes du projet, les objec!Ws spécifiques seront rappelés, les 
résultats qui en découlent et les activités qui contribuant à leur réalisation en 201 O. Leur 
programmation sera ülustrée par un chronogramme. Le budget prévisionnel et les sources 
de financament pour chacune des activités seront consignés dans le programme de budget 
pour la même année. 

1 - PROGRAMME TECHNIQUE 

1.1 - Composante A : Gestion intégrée des adventices aquatiques proliférantes 

1.1.1 -Objectif 

- Cette composante a pour objec!W de réduire la proiWération des végétaux aquatiques en 
combinant les méthodes de la lutte physique et biologique, afin de minimiser tout effet 
résidual à venir. 

-

1.1.2- Activités 

Les travaux d'enlèvement mécanique, dont la cérémonie de lancement officiel a été présidée 
par le Ministra d'Etat, Ministre de rEnvironnement, de la Protection de la Natura, des Bassins 
de Rétention et des Lees Artificiels le 18 juillet 2009, seront poursuivis et consolidés 

Grêce aux barques motorisées et aux lots d'outillage manuel mis à leur disposition, les 
populations bénéficiaires et organisées en comités inter villageois poursuivront l'enlèvement 
manual pour assurer essentiellement l'entratien des superficies préalablement nettoyées 
dans le cadre e l'enlèvement mécanique pour éviter toute ré infestation ou recolonisation 
démesurée. Elles se chargeront également de l'entretien des barrières physiques érigées au 
niveau de certains ouvrages. 

La lutte biologique ciblant cartaines plantes flottantes (SaMnia molesta, Pistia stratlotes, ... ) 
pourrait démarrer de manière effective st le blocage constaté au niveau de la Coordination 
Régionale est levé. 

La combinaison de cas différentes méthodes de lutte contribuera à la durabilité du projet. 
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Photo 2: enlévement manuel des végétaux aquatiques au niveau du site N" 4 

R3 : les comités villageois de gestion des végétaux aquatiques sont créés et fonctionnels 

1.1.2.3 Redvnamiser les comités interavillaaeois 

Les comités inter-villageois sont déjà créés et fonctionnels. Ils se sont constitués en 
Groupement d'Intérêt Economique (GIE) disposant d'un cadre réglementaire. Ce statut, 
enlie aulres éléments constilutifs, a permis l'approbation pour la signature de cinq (05) 
conventions enlie lesdits GIE et I'UCN du Projet Ils s'investissent déjà dans l'enlèvement 
manuel et toutes aulres activités compatibles avec les objectifs du projet. 
L'UCN déroulera un travail de sensibilisation, en accord avec les aulles intervenants, 
notamment les services techniques avec lesquels le projet a signé des conventions, pour 
maintenir cette dynamique participative. Cela passe, entre aulres, par des réunions 
périodiques, sous la supervisiOn de l'Assistant chargé du suivi des activités opérationnelle• 
et de la lutte biologique, Chef d'Antenne focal du Projet, basé à Saint louis. Des !hèmes 
spécifoques seront développés à cet effet. 

1.1.2.4 Doter les comités inter-villageois d'outillage pour l'enlèvement manuel 

Suile à l'acquisition de six (06) barques motorisées et accessoires remises aux comités 
intervHiageois en novembre 2007, le Projet a réceptionné deux lots d'outillage manuel acquis 
sur les ressources du prêt et de la contrepartie pour renforcer la capacité d'intervention des 
populations bénéficiaires dans le cadre de la lutte biologique. 

Une acquisition supplémentaire est prévue cette année pour remplacer les outils défectueux 
après usage tout en augmentent l'effort développé par les populations au niveau de 
l'enlèvement manuel des végétaux aquatiques. 

Des dispositions sont pdses pour sécuriser les intervenants dans cette opération par l'octroi 
de boites de pharmacie de premiers secours. 

R7 : les barrières grillagés existants sont réhabilités et d'aulreS sont construits 

1.1.2.5 Enlretenir des abris grillagés 

Au cours de l'année écoulée, le proje~ en accord avec les populations et le ConsetValeur du 
Parc National des Oiseaux de Djoudj (PNOD), a Mgé des barrières physiques au niveau de 
certains ouvrages hydrauliques afon de contenir certaines plantes aquatiques flottantes face 
à une éventuelle obstruction, et fadliler ultérieurement leur collecte. 

Pour 2010, n sera questiOn de bien veiner à leur entretien pour bien assurer la fonction qui 
leur est dévolue. 

Par ailleurs, le Projet prévoit d'installer une aulre barrière physique au niveau de la vanne 
située au milieu du Canal Yves Capileine, dans sa partie amont pour les mémes raisons 
évoquées plus haut. 
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R8 : Les étangs d'élevage d'insectes sont construits et sont fonctionnels 

1.1.2.7 Construire des étanas d'élevage d'insectes en relation avec ta DPV 

La construction des étangs entre dans la perspective de la mise en œuvre de la lutte 
biologique. Il est prévu d'en construire dans le cadre d'une convention avec la DPV. La 
Coordination Régionale qui gère cet aspect dans le cadre du projet à l'échelle régionale a 
été relancée de la question dans le cadre de la mise en œuvre d'une des recommandations 
des différentes missions de supervision de &a BAD et de la rél.Oon de cette instance tenue 
récemment à Bamako. A ce jour, I'UCN n'a pas enregistré aua.Jne réponse par rapport à 
cette question. 

1.1.2.8 Acquérir un éguipement de lulle biologique 

L'équipement de lutte biologique nécessaire sera acquis en reiation avec la DPV. En effet, 
avec les discussions déjà entreprises avec cette dernière, l'acquisition du matériel 
nécessaire est soumise à l'appréciation de la CoordW1ation Régionate dans le cadre de la 
révision de la liste des biens et services financés par le don. 

Photo 3 : dispositff d'élevage d'agents de biocontr6le (insectes) au niveau du PNOD 

1.1.2.9 Mesurer la production d'agents de bioco! ibôle 

Il s'agit d'- des _.-.ts de biooonbôle (Cyrtobagous salvinae entre autres). Le protocole 
de mesures sera détemtiné par les spécialistes de la DPV en collaboration avec le personnel 
qui sera formé à l'liAT (assistant chargé de la lutte biologique et agent du PNOD) 
conformément au programme de formation proposé par la Coordination régionale. 

1.1.2.10 Lâcher les insectes 

Il est envisagé un lâcher d'insectes élevés pc:u- réduire davantage tes quelques poches 
occupées par la végétation flottante composée de essentiellement de Salvinia molesta et 
Pistia stratiotes. Le lâcher d'insecles s'inscrit dans le cadre de la lutte biologique. 
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1.2 -Composante B : Renforcement des capacités 

1.2.1 • Objectif 

Cette composante a pour objectif de renforcer les capacités techniques des personnels du 
projet et des comités villageois impljqués dans la mise en œuvre des activités du projet. Six 
(06) résultats sont identifiés dans cette composante. Des activités concourant à l'atteinte de 
chaque résultat sont identiftées. 

1.2.2- Activités 

R2 : la sensibilisation et la mobilisation des bénéficiaires est effective 

1.2.2.1 Organiser des réunions de sensibilisation 

La dynamique de sensibilisation déjà entamée depuis fort longtemps, et ayant permis la mise 
en place des cinq comités inter villageois organisés en GIE au niveau de la zone 
d'intervention du projet sera maintenue, voire renforcée, surtout par l'implication des services 
techniques déconcentrés via les conventions avec le projet. Chaque comité a mis en place 
son bureau qui est chargé de coordonner les activités du projet au niveau local, notamment 
la collecte, le partage et la diffusion de toute information relative au Projet. 

L'assistant chargé du suivi des activités opérationnelles, en œllaboration avec I'UCN et les 
services techniques partenaires, coordonnera ces missions de sensibilisation, selon des 
formules diverses et _.,nées pou.- loucher un aJditDire beaucoup plus important et de 
manière régulière. Les disaJSSions porteront 516 des thèmes issus de réflexion partagée 
avec l'ensemble des acteurs, dont les services ~ déconcentrés et partenaires du 
projet. 

Figure 1 : « réunion d'information et de sensibilisation sur la gestion des végétaux aquatiques 
envahissants » (Source : DRH St Louis) 
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Par ailleurs, en collaboration avec la Cellule d'Education et de Formation Environnementale 
(CEFE) du Département, I'UCN compte élaborer un programme d'éducation 
environnementale au profrt des jeunes scolarisés de la zona d'intervention du projet en vue 
de contribuer à l'émergence d'une citoyenneté environnemental" à l'échelle locale et 
ralativemerrt à la gestion des adventices aquatiques proiWérantes. 

1.2.2.2 Om!lnj§erdes émissions à la radio 

Pour toucher le plus grand nombra de personnes, il est envisagé d'animer des émissions 
radiophoniques à travers les statiOns régionales de Saint-Louis. Une mission de prospection 
a été réalisée et des contacts pris avec ces dftes station •. Il est prévu en moyenne d'animer 
une (01) émission radio par trimestre. 

1 R4 : la formation des producteurs est réalisée 

1.2.2.3 Elallorer les protoCOles pour la mjse en œuvra du partenarist 

La misa en œuvra du partenariat avec les services techniques régionaux sara déterminante 
dans l'atteinte des objectifs du projet et sa pérennisation à travers la signature de 
conventions. Pour ce faire, il est prévu de tenir des rancorrtras de travail avec les services 
techniques régionaux de Sairrt Louis (Division Régionale de rHydraulique, Service Régional 
de la SU!veillance et de la Pêche, Inspection Régionale des Eaux et Forêts, District Senftaira 
de Richard Toll, Direction Régionale de I'ANCAR, PERACOD ... ) afin d'asseoir les ba- de 
ce partenariat en identifiant les activftés à mener et les modalités de mise en œuvra. 

1.2.2.4 Mel!ra en Œ!INI!! le oartenanst 

L'intervention des services techniques se fera sur la base des conventions déjà approuvées 
par la BAD tout en identlliarrt les ectivftés à mener et inscrites au niveau de leur plan d'action 
; I'UCN dégagera les moyens nécessaires pour l'exécution de celles-ci. 

1.2.2.5 Mattrl! en Œ!INI!! le plan de forma!jon 

Le ranforoemerrt des œpecftés des populations est une phase importante dans la mise en 
œuvra du projet. Un plan de formatiOn est déjà élaboré et sera complété par des thèmes 
proposés par les services techniques déconcerrtrés. L'UCN envisage le recrutement d'une 
ONG pour la formation des populations sur des thèmes proposés par le rapport d'évaluation. 

RS : les parcelles de démonstration enrichies au compost sont mises en place et la 
production agricole (maraichèra) est accrue 

1.2.2.6 Valoriser les Plantes aquatioues dans la production agricole 

En vue d'assurer la gestion durable des végétaux aquatiques après la fin du projet, les 
communautés bénéficiaires serorrt sensibilisées à l'emploi en agriculture des végétaux 
récoltés transformés en compost. Ce volet devra traduira l'application de la convenflo~ entra 
I'UCN du projet et la Direction Régionale de rANCARde Seirrt-Louis. Il s'agira, errtra autres, 
de valider le choix des parcelles les~ procéder à leur aménagemen~ mettra en place un 
disposM expérimentai (à des fins de démonstration) pour l'application du compost issu de la 
valorisation de la · biomasse végétale extrafte sur des cultures maraichèras. 
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Malheureusement cette activité cannait le même sort que celles financées par le don géré 
par la Coordination Régionale. L'UCN s'attachera à relancer cette activité au regard des 
recommandations de l'atelier de Bamako. D'autres initiatives pourraient être développées 
pour les mêmes objectifs tout en changeant de stratégies en attendant le déblocage 
constanté au niveau de la Coordination Régionale_ 

Photo 4 : mulch à base d'extraits de végétaux aquatiques 

1.2.2.7 Valoriser les plantes aquatiques dans la production de charbon 

Parallèlement à ce type de valorisation, I'UCN en collabomtion avec d'autres partenaires tel 
que le Programme de Promotion de l'Electrification Rurale et de l'Approvisionnement en 
Combustibles Domestiques (PERACOD) tentera d'- une autre forme d'utilisation de 
la végétation aquatique extraite. Il s'agira de produire du combustible (charbon à base de 
typha) avec des procédés ~et à la portée des populations bénéficiaires dans le cadre 
de la mise en œuvre du protocole de partenariat déjà signé entre les deux institutions. 

~ "" ,. 

Photo 5: séchage de briquettes de charbon à base de typha (expérience malienne) 



1 
• 

• 
• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

1.2.2.8 Former les producteurs sur la valorisation des plantes 

La formation des acteurs concernés et bénéficiaires va sous-tendre cette activité de 
démonstration. Les thèmes techniques sont le compostage, le maraîchage, l'arboriculture, et 
autre agriculture biologique. Une partie de cette formation se réalisera au Centre SONG HAl 
et va concerner une vingtaine de producteurs, dont 40% de femmes. L'information a été 
répercutée à la base et les dispositions idoines sont déjà prises à cet effet. La réalisation de 
cette activité est confiée à la Coordination Régionale qui a déjà contracté avec ledit centre . 

L'UCN envisage également de renfofœr les capacités des populations sur les autres formes 
de valorisation pouvant contribuer à leur générer des bénéfices <Uables (artisanat. .. ) 

Photo 6: autres formes de valorisation des végétaux aquatiques (Sources : Diongue & Macina) 

R6 : la formation des techniciens est réalisée 

1.2.2.8 Former les techniciens intervenant dans le projet 

Cette activité concerne essentiellement la poursuite de ta formation du personnel de I'UCN 
sur des thèmes déjà identifiés dans le plan de formation des acteurs et partenaires du 
projet. Les sessions de formation se dérouleront aussi bien à l'Institut International de 
l'Agriculture Tropicale (liAn qu'au niveau de prestataires de service de cette nature suite à 
une sélection conformément aux procédures en vigueur. Il en est de même des thèmes 
proposés par la BAD dans le cadre du ren1orœment de capacilés des acteurs des projets 
(méthodes d'acquisition, méthodes de décaissement). Suite à la mise en place des outils de 
pilotage du projet, il est pléw également des actions de ren1orœment de capacités portant 
sur le manuel des procédures et du système comptab&e, la gestion de projet, le suivi 
évaluation, le système d'ilfonnation géoglapllicJAe (SIG) ___ 

Par, ailleurs, il est prévu rorganisation de voyages d'études au Mali et en Mauritanie sur 
l'échange d'expériences sur les techniques de gestion des plantes aquatiques, leur 
valorisation et sur l'implication des acteurs locaux . 
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1.2.2.13 Finaliser l'acquisition du SIG 

Face aux difficultés constatées dans la réalisation de cette activité malgré les différentes 
tentaHves opérées à ce niveau, la dernière mission de suivi du SNFO a recommandé à 
I'UCN du projet l'élaboration d'une note de recedrege re1~tive à la mise en place d'un SIG 
fonctionnel. Il s'agit de s'inspirer des e.xpériences en cours de certains projets qui ont signé 
des conventions dans ce sens avec des institutions appropriées. Malgré cette nouvelle 
tentative, le blocage demeure toujours quant à l'effectivité de cette activité. L'atelier de 
Bamako a adopté une recommandation y afférent que I'UCN tentera de mettre en œuvre au 
cours de cette année. 

1.2.2.14 Acquérir du matériel de base 

Des propositions sont faites dans la nouvelle lettre de cadrage citée plus haut. 

1.3- Composante C : Coordination du projet 

1 .3. 1 - Objectif 

L'administration du projet, la coordination et la supervision des actiVités y afférentes sont du 
ressort de rUCN en tant qu'agence d'exéc:ution nationale de la composante sénégalaise du 
programme. Toutas las lnfonnations produitas à cet effet vont être versées comme« inputs» 
à la Coordination Régionale 

1 .3.2- Activités 

1 R11 : la coordination du projet est assurée 

1.3.2.1 Réunir le Comité national de pilotage 

Le Comité National de Pilotage ast un organe politique et stratégique du projet Il valide le 
Programme de TravaU et Budget Annuels {FTBA) et le rapport annuel d'activités avant leur 
transmission au partenaire principal, la BAD. 

Il est préw deux réunions ordinaires en cours d'année. 

1.3.2.2Tenir des réunjons de coordination de I'UCN 

Pour coordonner la bonne mise en œuvre des activités, il est prévu une réunion 
hebdomadaire regroupent las membres de I'UCN et au besoin les représentants des 
structuras signataires des protocoles. Le Coordonnateur pourra faire participer des 
personnes ressources. 

1.3.2.3 Faire le suM des activités sur le terrain 

Ce volet renferma le suivi rapproché des activités par I'UCN et les acteurs impliqués dans 
leur opérationnalité. Ils sont oonstitués pour l'essentiel des comités inter villageois, le comité 
régional de pilotage ... Le Comité National de Pilotage (CNP) sera également ooncemé par la 
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supervision pour une appléciation de l'état d'avancement de l'exécution du projet. Ce 
disposltif doit s'insérer à celui de la Coordination Régional chargé d'élaborer et de 
coordonner le mécanisme de suivi évaluation à l'échelle régionale. 

Le suivi permettra de mesurer le niveau d'exécution de la mise en œuvre des activités. Le 
su1v1 concernera l'ensemble des activités confiées aux techniciens, aux prestataires, aux 
bénéficiaires et aux partenaires par le biais des protocoles d'aCtivités. 

Une mission mensuelle, en collaboration avec le consultant chargé de la surveillance et du 
contr61e des travaux d'enlèvement mécenique sera régulièrement organisée, nonobslantles 
autres missions de suivi, notamment celles concernant l'Assistant chargé du suivi des 
aCtiv~és opérationnelles. Cela permettra aussi de faire parali.:.lement le suivi de la mise en 
œuvre des conventions et autres protocoles. 

1.3.2.4Bendre CQ!!Jpte de l'exécution des activités du projet 

Un compte-rendu pértodique sera fatt de l'exécution des actlv~s planifiées. Un rapport 
d'activités trimestriel sera produ~ pour rendre compte de l'état d'exécution des activités 
programmées. Les comptes-rendus des réunions de coordination du projet et du Com~ 
National de Pilotage permettent de rendre compte des activités du projet. 

1.3.2.5 Faire l'aud~ du projet 

L'aud~ des comptes du projet pour l'exercice 2008, a été réellsé par le cabinet GMS. Les 
rapports produ~ ont été transmis à la BAD. L'UCN a déjà entamé la procédure de 
recrutement d'oo autre cabinet d'aud~ pour les exercices 2009, 2010 et 2011. Il s'ag~ 
d'analyser les procédures appliquées jusqu'ici, d'en évaluer leur pertinence et leur efficacité 
afin de réorianter au baSOin, le système de pDotage et de gestion du projet pour une 
meilleure optimisation des ressources disponibles. 

1.3.2.6 appfjquer les djp!slliqns dy manue1 de Pfl!Çé<lu!!s comp!ab!es et fl!l8DC!è!es 

L'élaboration du. manuel des procédures comptables et financières a été finalisée par le 
cabinet KPMG reèiUté à cet effet et l'informatisation du système comptable par l'li1Stal!31ion 
du logiciel TOMPRO est effective. Ceci permettra un suivi régulier des opérations exécutées 
selon les prescriptions admises. Ce manuel défi~ les modalités de gestion du projet sur le 
plan administratif et financier avec notamment la définition de régies bès précises quant à 
Mlisation des ressources tout en Insistant sur la séparation des pouvoirs, la traçabll~ de 
l'information, la prise en compte des recommandations de la mission d'aud~ sur les aspects 
organisationnels du projet. 

1.3.2.7 Réalisation l'évaluation à m~parcours du projet 

En adéquation avec.les mécenismas permettant une bonne exécution des activités du projet, 
il est envisagé le reciutement d'un consu~nt pour son évaluation à mi-parcours afin de faire 
le point et d'idenlifier ses poirrts forts et faibles, les difficultés ou contraintes majeures, les 
éventuelles mesures de redressement. Cette activité va êtra pilotée par la Coordination 
Régionale en appliCation d'une des recommandations de l'etelier de BamakO. 

1.3.2.8 Qmaojser un atelier dt bilan 2009 et de préparation du PTA 2010 

Pour l'évaluation à m~rcours du PTBA 2010 et l'élaboration du PTBA 2011, il sera 
organisé un eteller avec rensemble des partenaires impliqués dans la mise en œuvre du 
projet. Cela permettra à l'ensemble des participants d'êtra au même niveau d'infOrmation sur 
la définition des activités et des indicateurs de performance. 
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1.3.2.9 Développer le yolet communication du projet 

La communication va êlre articulée autour de deux axes principaux. L'UCN s'attellera à 
développer une politique communicationnelle soutenue avec ses partenaires institutionnels 
et les comités inter villageois et autres organisstions à la b~ee pour !'échange et 
l'appropriation d'inkirmations relatives au projet au plan national. Cette politique dérive du 
plan de communicaUon devant êlre initiée par la Coordination Régionale (CR) et mise en 
cohérence et en complémentarité avec celle des UCN de la Mauritanie et du Mali au plan 
régional du fait du partage de l'ensemble fluvial Sénégal. Une démarche identique sera 
développée avec la composante gambienne. 
L'organisation d'ateliers, de visites d'échange, les couvertures médiatiques, la mise en place 
de site Web, la production de supports et aulres manuels pédagogiques... constitueront 
autant de mécanismes et d'outrls à développer à cet effel La consultant en communication 
qui sera recruté par la CR assistera I'UCN à la réalisation effective de cette activité. 

En plus du logo et des panneaux d'indication et d'information disposés au niveau cie certains 
siteS du projet, I'UCN envisage cette année de produire et diffuser des affiches 
pédagogiques, de faire un (01) publ~reportege sur le projet à la télévision, de réaliser un 
(01) dossier de presse dans les journaux, de confectionner des T-shirts et casquettes à 
l'afligie du projet. .. 

1.3.2. 10 Renforcer le persomel d'appui 

La volume des activités du projet allant crescendo, I'UCN envisage de ren1orœr son 
personnel par le recrutement d'un chauffeur, d'une technicienne de surface, évenluellarnent 
d'un assistant chargé de gérer le SIG .... 

1.3.2.11 Assurer le fonctionnement de base du projet 

La fonc:ticnnement comprend, le paiement des factures de téléphone, le paiement, des 
salaires et indemnités aux agents, le versement des cotisations SOCiales, racqulslliort'de 
véhicule, de carburant et lubrifiants, de consommables infotmatiques, de foumltliletfcle 
bureau ; rentretten des locaux, l'entretien et la réparation du matériel infotmatique et des 
véhicules ; le paiement des frais de mission et de communication etc. 

R12 : les mesures de mitigation des effets du projet sont mises en œuvre ·! . 

Toujours en applîcetion des recommandations de la première mission de supervision, la · 
mise en œuvre des mesures de mitigation des effets du projet va êlre renfOrcée Certaines 
mesures déjà Identifiées seront mises en œuvre dans le cadre da la convention avec le 
District Sanitaire de richard Toll. Elles sont déclinées en activités qui concourent à rattelnte · 
de ce résultat.· 

1.3.2.12 Conln)ler la qualité de l'eau par les organismes publics compétell!§ 

Il s'agit du suivi de certains paremêlres hydromàtriques (hydraulicité, demanda d'œcygène . 
biochimique (008), oxygène dissous (OD) ... afin d'apprécier l'impact des travaux 
d'enlévement aur la qualité des eaux. A cet effet, la poursuite de la mise en œuvre da la 
convention signée avec la Division Régionale de l'Hydraulique de Saint Louis permet1ra la 
réalisation de cette activité. 
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1.3.2.13 Fonner les communautés locales à l'utilisation pratique des plantes récoltées 

La valorisation des plantes récoHées sur le plan agricole sera confiée à I'ANCAR, celle sur la 
fabrication des briquettes de chartlon au PERACOD. D'autres tonnes de valorisation 
pourraient également être envisagées (l'artisanat par exemple). 

1.3.2.14 Fournir des éQuipements et matériels de sécurité aux communautés locales 

L'équipement envisagé comprend un autre lot d'outillage manuel et du matériel de sécurité, 
pour renforcer l'existant tout en faisant face à d'éventuels accidents pouvant survenir lors 
des opérations d'enlèvement manuel des plantes aquatiques. 

1.3.2.14 Fournir un équipement et du matériel de premier secours adéQuats 

Cette activité consiste à doter les bénéficiaires de trousses de premier secours 
supplémentai~s. En elfe~ l'utilisation d'outils tranchants les expose souvent à des 
blessures. Il en est de même des risques de morsure de sarpents trés présants dans la zone 
du projet. La convention avec le District sanitaire de Richard To!l pennettra également ce 
type d'acquisition. 

1.3.2.15 Assurer la couverture sanitaire contre les maladies liées à l'eau 

Les vecteurs de maladies responsables des principaux problèmes de santé publique, tels 
que le paludisme, la schistosomiase (bilharziose) et la filariose lymphatique auront des 
habitats inadéquats avec la disparition des plantes adventices. Le risque de maladies est 
donc rèduH à long lenne. Toutefois, la lutte manuelle expose les travailleurs à ces maladies. 
En conséquence, l'impact est légèrement négatif à court lenne, mais positif à long lenne. 

Le projet va acquérir et fournir aux populations des médicaments contre certaines maladies 
récurrentes dans la zone. La convention avec le District Sanitair,. de richard To!l sera misa à 
profil 
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Il -CADRE LOGIQUE ET CHRONOGRAMME DES ACTIVITES 

Le chronogramme est établi en tenant compte du cadre logique du projet et des résultats de l'évaluation de l'exercice 2008 (voir tableau ci
joint). Les activités sont déclinées par composante et par résultat (cadre logique PGIMPAO). 

C0.\11'0~ \:\TT A CF.;,TIO.\ r--; ll·I;!H:l·_ 

R1 : la superficie infestée est considérablement réduite 

Poursuivre la mise en œuvre de 
l'enlèvement mécanique 

en 
l'enlèvement manuel (en moyenne 20 ha par Cl V) 

R3 : les comités villageois de gestion des végétaux aquatiques sont créés et fonctionnels 

Redynamiser les comités villageois créés 

les comités villageois d'outillage pour 
l'enlèvement manuel 

R7: tes barrières physiques existantes sont réhabilitées et d'autres sont construites 

entretenir les baril ères physiques 

R8: Les étangs d'élevage d'insectes sont construits et sont fonctionnels; 

Construire des étangs 
avec la DPV 

Acquérir un équipement de lutte bio 

Lêcher des insectes 

18 
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CO\ll'O'> \01 r 1; RJ·.\FOR( Ei\lF:\ 1 Ill.\ C.\P.\Clll·"i 

Organiser des réunions de sensibilisation, 
et de partage d'information 

Organiser des émissions à la radio 

R4 : la formation des producteurs est réalisée 

recruter une ONG pour la formation des 
producteurs 
sur les MGIVAE 

réaliser la session de formation 

Assurer la formation des producteurs au 
centre de Songhal 

une 

comités formés Song haï 

R5 : les parcelles de démonstration enrichies au compost sont mises en place et la production agricole {maraîchère) est 
accrue ; 

Valoriser les plantes aquatiques dans la 
production agricole 

- - - -

récoltés 

- -
19 
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Former les producteurs 

2 réunions préparatoires tenues avec 1 UCN, ANCAR 
ANCAR SL 

Au moins 100 producteurs formés sur les 1 villageois 
techniques de compost et de production 
maraichère 

R6 : la formation des techniciens est réalisée ; 

former les techniciens intervenant 
dans le projet et organiser des 

voyages d'études 

R9 : les capacités de suivi de l'évolution de la végétation aquatique sont effectives ; 

Améliorer la situation de référence de 
la zone 

Rendre fonctionnelle SSE 

Produire les rapports de suivi 
périodique 

sont produits 

20 
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R1 0 : le système d'ïnformatïon géographïque mis en place est fonctionnel 

Finaliser le marché sur le SIG et 
acquérir le matériel y afférent 

diffusées 

21 

Expert 
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Faire le suivi des activités sur le terrain 

Rendre compte de l'exécution des 
activités du projet 

Réaliser l'audit des comptes du projet 

Participer à l'évaluation à mi~parcours 
du projet 

Organiser un atelier de bilan 2010 et 
de préparation du PTBA 2011 

projet 

Coordonnateur 

Coordonnateur 

et diffusées 

22 
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Recruter un personnel d'appui 

Finaliser le Projet de Gestion Intégrée 
des Végétaux Aquatiques 
Envahissants dans le Bassin du 
Fleuve Sénégal 

1 publi-reportage sur le projet 

presse 

UCN RTS Expert SEAG 

23 
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Assurer le fonctionnement de 
I'UCN 

informatique 

R12 : tes mesures de mitigation des effets du projet sont mises en œuvre 

par 
les organismes publics compétents. 

locales 
l'utilisation pratique des plantes 
récoltées (compost, prduits 
d'artisanat, fabrication de briquettes 

matériels de aux 1 accessoires remis aux comités 

et du 
de premier secours adéquats 

Fournir des 
maladies connexes 

contre 

05 lots de matériels de sécurité et 
accessoires remis aux comités 

05 lots de matériels de sécurité et 
accessoires remis aux comités 

24 

UCN, ANCAR, 
CIV 

UCN, Fournisseur, 

UCN District 

--------------------



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Ill - BUDGET PREVISIONNEL 

Le budget global2010 s'élève à 1.032.542.000 F CFA. Il porte sur les ressources mises en 
place par le Groupe de la BAD (prêt et don) et l'Etat du Sénégal à travers son budget 
consolidé d'investissement (BCI) pour l'exécution du projet. 

Les tableaux financiers illustrent : 

• la répartition par composante et source de financement ; 
• la répartition par catégorie et source de financement. 
• la ventilation du budget par composante et par catégorie ; 

J. 1 Rl:partition du budget par l·omposante ct par souJTl' de financement 

Composantes 

Prêt Don Etat 

RL·partition du hud~et par catégnrie et par source de financement 

Catégories 

25 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

.Ll lllu_.,.tra!ion de la rl·p:u-1îtion du budget par soun·e de fînantl'ment, par 
''Olllllo . ..,antC' ct nar catl·uoril' ' ' .~ 

REPARTITION DU BUDGET PAR SOURCE DE FINANCEMENT 

DON 
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REPARTITION DU BUDGET PAR COMPOSANTE 

c 
cooRrirNÀTiàN 
DU PROJET; 83 

700; 8,11% 

:if: GôTi·ofi 
INTEGREE DES. 
ADVENTICES 

AQUA"TIQUES; 843 

540; 81,70% 

. _,_,,_,y·-;,t ' 
'F6nétlonnement 

• A: GESTION INTEGREE DES 
ADVENTICES AQUATIQUES 

• B: RENFORCEMENT DES 
CAPACITES 

"' C: COORDINATION DU 

PROJET 

• Travaux 

• Biens 

#Services 

• Personnel 

loi Fonctionnement 

REPARTITION DU BUDGET PAR CATEGORIE 

27 
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